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 Le prêt personnel « Bienvenue » ACEF avec frais 
de dossier offerts, un prêt au taux effectif global fixe 
annuel de 3,97 % (conditions en vigueur au 10 février 
2010). 

 
Ce prêt de trésorerie peut être souscrit dans les 12 mois 
qui suivent à l’adhésion à l’ACEF. 
 
Le montant de ce prêt, après étude de votre situation 
financière et sous réserve d’acceptation de votre 
dossier et expiration du délai légal de rétractation 
suivant la signature de votre offre de prêt, peut être 
compris entre 800 € minimum et 8.000 € maximum 
et remboursable sur une durée de 12 à 48 mois 
maximum. 
 
Exemple : pour un prêt de 8.000 € sur 48 mois, le 
remboursement se fera en 48 mensualités de 180,28 € 
soit un TEG fixe annuel de 3,97 %. Le coût total du 
crédit sera de 653,20 € hors assurance facultative. 
 

 Le prêt personnel « Mutation/Titularisation 
ACEF », avec frais de dossier offerts. 
 
Pour faciliter votre installation dans un nouveau poste la 
BRED Banque Populaire vous propose un prêt au taux 
effectif global fixe annuel de 4,11 % pour une durée de 
12 à 24 mois. 
 
Conditions en vigueur au 10 février 2010. Le montant de 
ce prêt, après étude de votre situation financière et 
sous réserve d’acceptation de votre dossier et 
expiration du délai légal de rétractation suivant la 
signature de votre offre de prêt, peut être compris 
entre 1.000 € minimum et 5.000 € maximum et 
remboursable sur une durée de 12 à 24 mois 
maximum. 
 
Exemple : pour un prêt de 3.000 € sur 24 mois, le 
remboursement se fera en 24 mensualités de    130,32 € 
soit un TEG fixe annuel de 4,11 %. Le coût total du 
crédit sera de 127,58 € hors assurance facultative. 
 

 Le prêt personnel « Fidélité ACEF » avec frais de 
dossier offerts, pour tout adhérent ACEF ayant au 
moins 1 an d’adhésion, la BRED vous propose un prêt au 
taux effectif global fixe annuel de 4,39 % (conditions en 
vigueur au 10 février 2010). 

 
Le montant de ce prêt, après étude de votre situation 
financière et sous réserve d’acceptation de votre 
dossier et expiration du délai légal de rétractation 
suivant la signature de votre offre de prêt, peut être 
compris entre 1.500 € minimum et 21.500 € 
maximum et remboursable sur une durée de 12 à 60 
mois maximum. 
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Exemple : pour un prêt de 15.000 € sur 60 mois, le 
remboursement se fera en 60 mensualités de 278,28 € 
soit un TEG fixe annuel de 4,39 %. Le coût total du 
crédit sera de 1.697,02 € hors assurance facultative. 

 
 Le prêt personnel « passage en retraite » avec 

frais de dossier offerts 
 

Pour vous aider à faire face aux dépenses que vous 
pouvez avoir avant de percevoir intégralement votre 
retraite et financer des besoins spécifiques 
(déménagement, abandon du logement de fonction,…), 
la BRED vous propose un prêt au taux effectif global 
annuel fixe de 4,60 % (conditions en vigueur au 10 
février 2010). 
 
Le montant de ce prêt, après étude de votre 
situation financière et sous réserve de 
l’acceptation de votre dossier et expiration du 
délai légal de rétractation, peut être compris entre 
1.000 et 10.000 €, remboursable sur une durée de 12 
à 48 mois maximum, avec systématiquement un 
différé de remboursement total en capital et intérêts, 
ou partiel en capital de 1 à 6 mois.  
 
Exemple : pour un prêt personnel de 5.000 € 
remboursé sur 36 mois, dont un différé de 
remboursement total en capital de 6 mois, les 30 
échéances mensuelles constantes seront de 180,54 € 
chacune soit un taux effectif global annuel fixe de 4,60 
%.. Le coût total du crédit sera de 416,15 €, hors 
assurance facultative, frais de dossier offerts. 
 

 Les prêts Immobiliers 
 
Après étude de votre situation financière et 
acceptation de votre dossier la BRED Banque 
Populaire propose aux adhérents ACEF une large 
gamme de prêts immobiliers, à la fois souples et 
attractifs, pour répondre aux différents besoins : achat 
de résidence principale ou secondaire, investissement 
locatif, construction, travaux. L’emprunteur dispose 
d’un délai de 10 jours pour accepter l’offre de prêt. Si 
la vente est subordonnée à l’obtention du prêt et si 
celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur doit lui 
rembourser les sommes versées. 
 
Avec GARANTIE Habitat ACEF, vous disposez d’un 
système exclusif de cautionnement qui vous dispense 
d’hypothèque et vous fait réaliser des économies. Si 
vous êtes adhérent à l’une des mutuelles suivantes, 
vous pouvez bénéficier, sous réserve de leur aval, de 
leur cautionnement : 
 

 Caisse Nationale du Gendarme (Mutuelle de la 
Gendarmerie) 

 
 M.A.I. (Mutuelle des Agents des Impôts) 

 
 M.F PRECAUTION (qui regroupe  

        30 mutuelles de la Fonction Publique). 
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(1) pour bénéficier de tous les produits, services et avantages 
de ces offres, il faut être titulaire d’un compte à la BRED 
Banque Populaire et adhérer à l’ACEF. Offre non contractuelle 
et non cumulable avec d’autres promotions. 

(2) octroi subordonné à l’acceptation et à l’appréciation de 
votre dossier par la banque. 

(3) pour une durée ne pouvant excéder trois mois 
 

FONCTIONNAIRES ET ASSIMILES

 Champ Libre Réserve Plus 
 

Champ Libre Réserve Plus est une ouverture de crédit 
reconstituable, d’un montant compris entre 1.500 et 
21.500 euros, d’une durée d’un an renouvelable. Vous 
disposerez, après étude de votre situation financière et 
acceptation de votre demande par la BRED Banque 
Populaire, d’une réserve d’argent disponible à tout 
moment et remboursable par mensualités constantes. 
 

 vous pouvez, si vous le désirez, effectuer à 
 tout moment et sans frais des 
 remboursements anticipés. A noter, que le 
 coût total du crédit dépend du montant que 
 vous utilisez et de la durée de vos 
 remboursements. 

 
 avec la carte de crédit Champ Libre Réserve Plus 

gratuite, vous profiterez de toutes les facilités 
d’une autre carte bancaire pour régler vos 
achats à crédit chez les commerçants, en toute 
confidentialité en France comme à l’étranger. 

 
 de plus, vous bénéficiez des avantages attachés 

à la carte (assurance et assistance en France et 
à l’étranger). 
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 vos achats et les retraits d’espèces dans les 
distributeurs sont directement débités sur votre 
réserve qui est un crédit reconstituable au fur et à 
mesure du paiement des mensualités intégrant le 
remboursement du capital, des intérêts ainsi que de 
l’assurance si vous choisissez d’y souscrire. Le TEG est 
de 12,40 % et le coût total du crédit dépend du 
montant que vous empruntez (voir  exemple ci-
dessous). 

 
Exemple : pour une réserve de 1.500€ et une 
utilisation de 750 € sans réutilisation, vous 
rembourserez 20 mensualités de 40 € et une 21ème 
mensualité ajustée de 32,72 €, soit un TEG (Taux 
Effectif Global) fixe annuel de 12,40 %, hors assurance 
facultative. Le coût total de votre crédit sera de   
82,72 €. 

 
 Une facilité de trésorerie 
 
Elle est accordée à des conditions privilégiées pour une 
durée ne pouvant excéder 3 mois et sous réserve 
d’acceptation et d’appréciation de votre dossier par la 
banque. 

L’Epargne 

Bred Banque Populaire – 18 quai de la Rapée – 75604 Paris cedex 12
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 Evoluvie ACEF (géré par PREPAR-VIE, Entreprise régie 
par le Code des Assurances et Filiale de la BRED Banque 
Populaire) 

 
Quels que soient vos projets, EVOLUVIE ACEF s’adapte 
en vous offrant un maximum de liberté : 

 
 des versements libres ou programmés, 

     un capital disponible à tout moment, les avantages   
d’un contrat multisupport modulable et évolutif dans le 
temps 

     une fiscalité privilégiée, 
  un capital garanti pour vos bénéficiaires en cas de   

décès. 

Les Services

 Equipage 
 

Les adhérents ACEF peuvent souscrire à la « convention 
Equipage** ». Avec elle, ils bénéficient de l’ensemble des 
produits et services avec les avantages ACEF en plus : 
 

 10 % de réduction chaque année sur 
« Protection Payement » 

 
 50 % de réduction sur la carte bancaire(2) (à 

l’exception des cartes Premier et Platinum), la 
première année de souscription 

 
 des conditions de découvert préférentielles(2)(3) 
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Bred Banque Populaire – 18 quai de la Rapée – 75604 Paris cedex 12

  
 

 

      ACEF Direct  
 
 01 56 72 74 48 (coût d’un appel local) 

 
Des Conseillers sont à l’écoute des adhérents du 
lundi au vendredi de 9h00 à 20h00. 

 

 BRED Espace France 
 

0820 336 100 (coût d’un appel local) 
 
Du lundi au vendredi de 9h00 à 19h00, le samedi 
de 10h00 à 15h30. 
 
Fax : 01 56 72 80 11  
e-mail : espace.France@bred.fr 
 
 

 

 

Les Services

 Une carte bancaire qui vous est dédiée 
 

Destinée aux clients BRED et adhérents ACEF, la carte 
BRED ACEF est une carte internationale de retrait et de 
paiement affiliée au réseau MasterCard et donc acceptée 
par plus de 25 millions de commerçants en France et à 
l’étranger. 
 

 La carte BRED ACEF vous offre un mode de 
paiement innovant, simple et
pratique : le paiement en trois fois. De façon 
automatique ou par SMS
vous décidez de fractionner le paiement de vos 
achats à votre convenance à
tout instant.  

 
 Grâce à cette carte, vous bénéficiez de 

l’ensemble des assurances et assistances 
comprises dans les garanties de base 
MasterCard Classique. 

 
 Avec la carte BRED ACEF, vous bénéficiez toute 

l’année d’avantages exclusifs.   
A partir du site www.bredacef.fr, vous accédez à 
l’ensemble de nos offres permanentes chez nos 
partenaires tels que Carrefour, Celio, 
Marionnaud, MosaIco diffusion ou encore UGC, 
Pathé et Gaumont.
Des offres mensuelles exclusives vous sont 
également proposées. 

 

 une tarification avantageuse 
 
carte BRED ACEF à débit immédiat : 40 € 
carte BRED ACEF à débit différé : 50 €  
 
S’il s’agit de la première carte sur le compte, vous   
bénéficierez d’une réduction de 50% sur votre 
cotisation la première année. 
S’il s’agit de la 2ème carte sur compte elle sera à 
demi-tarif pour toute la durée de vie de la carte. 

 
  

 Un accès spécifique pour les souscripteurs de la 
carte 
 

Un accès direct au programme affinitaire, par 
Internet sur le site : www.bredacef.fr  
 
 
 

Pour nous contacter


